
                                                               

 

 

 

 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ROCHOIS 

RECRUTE 

SON INSTRUCTEUR A.D.S. à temps complet 

 
 
 

Située au cœur de la Haute-Savoie, au carrefour entre Annecy, Genève et Chamonix, la Communauté de 

Communes du Pays Rochois (CCPR) est un territoire en pleine évolution et aux enjeux multiples : urbanisme, 

habitat, développement économique, mobilités, transition énergétique et écologique, etc. 

L'intercommunalité construite autour de 9 communes connaît une croissance démographique importante (29 

000 habitants en 2019) et un essor économique fort (3 500 établissements économiques en 2019) qui se 

traduisent par de nombreuses constructions et/ou rénovations. 

Pour répondre à ce dynamisme en matière d'urbanisme, la CCPR déploie au sein de son service 

Aménagement et Développement du Territoire une cellule opérationnelle pour accompagner les élus et les 

communes dans les dossiers d'instruction des autorisations du Droit des Sols (ADS). 

C'est dans le cadre de ces missions que la CCPR recrute aujourd'hui un instructeur/instructrice des 

Autorisations du Droit des Sols (ADS). 

 

 

GRADE 

 

Catégorie C 

Filière Administrative 

Fonctionnaire ou contractuel  
 

Adjoint Administratif Territorial 
  

 

 

DESCRIPTIF DE L’EMPLOI  

Sous l’autorité du responsable hiérarchique, l’agent assurera l’instruction réglementaire de la 

demande, depuis sa transmission par les mairies jusqu’à la préparation et l’envoi aux maires des 

projets de décision afin de répondre aux besoins du territoire. 
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MISSIONS PRINCIPALES 

 

 Instruire les autorisations d’urbanisme (permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, 

déclarations préalables) et des certificats d’urbanisme pour le compte des communes adhérentes au 

service commun ADS, avec prise en charge de la totalité des phases et tâches de l’instruction 

  Etablir la recevabilité des dossiers au regard du droit (vérifie la conformité de la demande, la 

pertinence technique, économique et environnementale des éléments du projet) 

  Concerter les services compétents et personnes publiques pouvant contribuer à l’expression de la 

décision (Architecte des Bâtiments de France, Commission sécurité et accessibilité, Gestionnaires de 

réseaux…),  

 Réaliser l’examen technique du dossier d’urbanisme et son analyse, notamment au regard des règles 

d’urbanisme applicables au terrain considéré  

  Suivre et organiser l’instruction dans le respect des procédures et des délais réglementaires 

  Synthétiser et proposer une décision sécurisant la signature du Maire 

 Enregistrer les données d’ordre statistique et fiscal pour transmission aux organismes compétents 

 Participer aux réunions de la commission urbanisme des communes 

 Accueillir, renseigner et conseiller les élus, agents de communes adhérentes et les pétitionnaires par 

téléphone ou sur rendez-vous au siège de la CCPR ou à la Mairie concernée par le dossier 

 Apporter un appui aux communes sur les questions d’urbanisme réglementaire 

 

 

PROFIL RECHERCHE 

Connaissances des règles et procédures d’urbanisme ; 

Capacité à lire, exploiter et analyser les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) des communes ; 

Capacité à lire, exploiter et analyser les documents techniques et  d’urbanisme (plans topographiques, 

projets architecturaux…) ; 

Connaissance de l’environnement des collectivités territoriales ; 

Connaissances et compréhension des textes réglementaires notamment Code de l’Urbanisme, 

Accessibilité des ERP, Code de la Construction et de l’Habitation…) ; 

Sens de l’organisation et des responsabilités (au regard de l’application de la réglementation et du 

respect des délais) ; 

Discrétion et rigueur 

Capacité rédactionnelle administrative ; 

Autonomie, polyvalence et adaptabilité ; 

Qualités relationnelles avérées ; 

Maîtrise de l’informatique : bureautique, graphique (SIG), logiciel de gestion des dossiers d’urbanisme. 

 

 

REMUNERATION ET TEMPS DE TRAVAIL 

Statutaire + régime indemnitaire + prime de fin d’année 

35 H / semaine /  Possibilité de RTT  

 

 

AVANTAGES 

Adhésion au Comité Nationale d'Actions Sociales (CNAS) 

Participation de l'employeur à la mutuelle et à la prévoyance. 

 

PRISE DE FONCTION 

Poste à pourvoir le plus rapidement possible 
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DATE LIMITE DE RECEPTION DES CANDIDATURES  

LE 21 JANVIER 2020 

 

 

LETTRE DE MOTIVATION ET C.V. A ADRESSER A  

Mr le Président de la C.C.P.R. 

Maison du Pays 

74800  LA ROCHE S/FORON 

 

Adresse mail : rh@ccpaysrochois.fr 


